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Enfin, n'oublions pas que nos budgets sont limites et que les
changements ou plutöt les ameliorations ne peuvent pas se faire toutes ä
la fois. II faut que les changements ne portent que graduellement sur
les nouvelles acquisitions afin de les repartir sur un certain nombre
de budgets. On ne peut donc pas etablir un momenl oü toul devra
etre remaniö. A peine peut-on faire cela pour les armes ä feu oü
cependant la chose parait indispensable.

Telles sont nos observations sur le memoire de M. Mallet. Si nous
nous sommes surtout appliquös ä en refuter certains poinls, cela
prouve justement que ce mömoire möritait d'etre examine serieusement.

II renferme des parlies que nous approuvons pleinemenl; si
nous ne les avons pas mises assez en relief, nous en demandons
pardon ä l'auteur. Notre bul a öte seulement de relever celles qui
nous paraissaient preter ä la aiilique. En tout cas, nous remercions
encore M. le capitaine Mallet d'avoir souleve beaucoup de queslions
tres interessantes ä discuter, et si elles ne sont pas resolues
immediatement, l'initiative prise par lui peut contribuer ä les amener ä

une Solution.
Th. de Saussure,

lieutenant-colonel federal d'artillerie.

NOUVELLES ET GHEONJQTJE.

Le Departement mililaire fedöral a adresse aux autorites militaires des Cantons
les circulaires suivantes :

Berne, le il fevrier 1873.
Nous avons l'honneur de vous informer que dans le but de faire donner aux

marechaux-ferranls des batteiies du train de parc el de la cavalerie une instruction
technique approfondie, nous avons instiluö pour eux des cours speciaux de mare-
chalerie et commandö ä cet effet un personnel d'instruction compose d'hommes du
metier. Ces cours, qui feront l'objel d'un enseignemenl thöorique el pratique sur le

ferrage, auront lieu cette annöe comme suit:
A. Artillerie.

1° Cours pour tous les recrues de marechaux- ferrants de langue allemande
ä Aarau, du 22 mars au 3 mai.

Jour d'entree : 23 mars. Jour de licenciement : 4 mai.
2° Cours pour les marechaux-ferranls de langue allemande des batteries et du

train de parc, ä Aarau, du 15 avril au 3 mai.
Jour (l'entree : 14 avril. Jour de licenciement: 4 mai.
3° Cours pour tous les recrues marechaux-ferrants de langue frangaise, ä

Thoune, du 14 juillet au 25 aoül.
Jour d'entree : 13 juillet. Jour de licenciement: 24 aoüt.
4° Cours pour les marechaux-fetrants de langue frangaise, des balteries et du

train de parc, ä Thoune, du 4 au 23 aoüt.
Jour d'entröe : 3 aoüt. Jour de licenciement: 24 aoüt.
Les deux premiers cours auront lieu conjoinlement avec l'öcole de recrues de

train de parc, ä Aarau, et les deux derniers conjointement avec celle qui aura lieu
ä Thoune (voyez le tableau des ecoles).

B. Cavalerie.
1° Cours pour tous les recrues marechaux-ferrants de langue frangaise, ä

Biere, du 16 avril au 27 mai.
Jour d'entree : 15 avril. Jour de licenciement: 28 mai.
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2° Cours pour tous les recrues marechaux-ferrants de langue allemande ä

Aarau, du 11 juin au 22 juillet.
Jour d'entröe : 10 juin. Jour de licenciement : 25 juillet.
Quant ä l'organisation de ces cours, nous croyons devoir vous communiquer

encore les observations speciales ci-apres:
I. Artillerie. — L'inslruction sera donnee en langue allemande au cours qui

aura lieu ä Aarau conjoihtement avec l'ecole de recrues, et en langue francaise au
cours qui aura lieu ä Thoune conjointemenl avec l'öcole de recrues n° 2.

Ces cours sont en premier lieu destinös cette annee aux recrues maröchaux-
ferrants d'arlillerie. En consequence, tous les recrues marechaux-ferrants des

batteries et des compagnies de train de parc se rendront avec les recrues de Irain
de parc aux ecoles de recrues de train de parc de cette annöe, savoir les recrues
de langue allemande ä l'ecole d'Aarau el les recrues de langues francaise et italienne
ä l'ecole de Thoune. Pendant les trois premieres semaines des ces ecoles, les
recrues marechaux-ferranls recevront leur inslruclion mililaire gönörale comme
recrues de Irain, el pendant la seconde moitie leur instruction speciale comme
marechaux-ferranls militaires.

Dans ce but, les recrues marechaux-ferrants seront munis d'un pantalon garni
de cuir et chacun d'eux, en oulre, d'une trousse de maröchal-ferrant complöte-
ment equipee et d'un tabuer.

Les Cantons peuvent aussi profiter de ces deux cours pour y envoyer des
marechaux-ferranls döjä incorporös mais qui n'auraient pas encore assistö ä des cours
speciaux de marechalerie. Dans l'intöröt de l'amelioration du ferrage, aussi bien
dans la vie militaire que dans la vie civile, nous engageons les Canlons ä profiter
de cette occasion, et ä envoyer ä ces cours leurs marechaux-ferranls dejä incorporös.

Ils se rendront pour le commencement de la quatrieme semaine aux ecoles
de recrues de train de parc ci-dessus mentionnees, oü ils seronl admis quel que
soit leur nombre et oü ils recevront la solde et la subsistance reglementaires.

II. Cavalerie. — Comme pour l'artillerie, il y aura aussi des cours speciaux
pour les recrues marechaux-ferrants de cavalerie.

Tous les recrues marechaux-ferrants de cavalerie de langue allemande doivent
Ötre envoyes ä l'ecole de recrues de cavalerie d'Aarau et ceux de langue frangaise
ä l'ecole de recrues de cavalerie de Biere. Comme dans les ecoles d'artillerie, les

recrues recevront l'instruction militaire generale comme cavaliers, plus rinstruetion
technique speciale comme marechaux-ferranls.

Les recrues marechaux-ferrants de cavalerie doivent ötre envoyes complötement
equipös aux ecoles de recrues respectives et y conduiront des chevaux döjä dressös.
Apres 6 semaines, ils seront licenciös et ce cours d'aspirants marechaux-ferrants
leur sera comptö comme ecole de recrues, apres quoi ils pourronl ötre incorporös
dans les compagnies en qualite de marechaux-ferrants.

L'importance du ferrage nous fait desirer aussi que les Cantons qui fournissent
de la cavalerie envoienl egalement pour les 15 derniers jours de ces cours, leurs
marechaux-ferrants dejä incorporös. A cet effet, ceux de langues frangaise et
italienne se rendront le 13 mai ä Biöre et ceux de langue allemande le 8 juillet ä

Aarau.
Nous croyons devoir vous faire remarquer en oulre que les recrues marechaux-

ferranls ne seront admis ä aucune autre öcole que celles mentionnees ci-dessus.
A parlir de cette annee, le Deparlement ne reconn&itra comme marechaux-ferrants
nouvellement incorporös dans l'artillerie et la cavalerie, que ceux qui, comme
recrues, auront suivi le cours special des maröchaux-ferrants.

En vous priant d'envoyer le personnel dont il s'agit ä temps aux ecoles el cours
mentionnös ci-dessus, nous vous demandons aussi de nous Iransmetire l'etat no-
minatif de ce personnel, 15 jours au plus lard avanl le commencement du service
auquel il se rendra.
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Berne, 19 fevrier 1873.
L'introduction generale des bouches ä feu se chargeant par la culasse et des

affüts en töle, ainsi que le remplacement successif du bois par Ie fer dans le reste
du materiel d'artillerie, exigenl absolument que les ouvriers sur fer charges de
l'entretien du materiel de vos batteries, reeoivent ä cet effet une instruction speciale
et soignee.

Afin de donner celle instruction aux serruriers des balteries et des compagnies
de position et de les metlre ainsi en mesure d'exöcuter les travaux qui leur in-
comberont pendant leur service, le Deparlement mililaire federal a döcidö d'orga-
niser un cours special pour les serruriers des batteries et des compagnies de

posilion.
Ce cours aura lieu pendant la seconde moitie de l'ecole de recrues d'artillerie

de campagne n° 1 ä Thoune et l'instruclion y sera donnee dans les langues
allemande et frangaise.

En consequence, tous les recrues-serruriers des batteries et des compagnies de
position, de langues allemande et frangaise, seront envoyes ä l'ecole de recrues 1,
qui aura lieu ä Thoune du 25 mai au 13 juillet. Pendant la premiöre moitiö de
l'öcole, ils recevront l'inslruction gönörale donnee aux recrues d'artillerie, et pendant

la seconde moiliö ils suivronl dans les ateliers födöraux de construetion un
cours qui leur sera donnö par un personnel d'instruclion special et dans lequel ils
recevront l'instruction necessaire pour remplir leurs fonclions de serruriers de
batteries et de compagnies de position.

Aucun recrue-serrurier ne sera admis dans une autre öcole que celle de Thoune,
et on nc reccnnailra plus ä l'avenir comme serruriers nouvcliemeRi incorporös
dans les batteries ou les compagnies de position que ceux qui comme recrues
auront fait leur cours spöcial de serruriers.

Vous voudrez bien nous faire connaitre, au moins quinze jours avant l'ouverture
de l'ecole de recrues d'artillerie n° 1 de Thoune, le nombre des recrues-serruriers
que vous vous proposez d'y envoyer.

Si vous dösiriez faire suivre aussi le cours special par des serruriers dejä incorporös,

vous voudrez bien egalement nous en faire connaitre le nombre dansle dölai
ci-dessus indique.

Berne, le 27 fevrier 1873.
En vous transmetlant avec la prösente comme annexe V du tableau des ecoles

militaires federales, quelques exemplaires de l'ölal indiquant le personnel qui doit
ölre envoye aux cours sanitaires de l'annee couranle nous avons l'honneur de
vous inviter ä vouloir bien prendre les mesures necessaires.

Le personnel sanitaire, pourvu de feuilles de route cantonales, doit ölre envoyö
de la maniere suivante sur les places d'armes ci-apres dösignees el se prösenter ä

2 heures apres-midi au plus lard aux commandants des cours respectifs:
1. Fraters el infirmiers de langue allemande, ä Zürich; entree 50 mars,

licenciement? avril; commandant, capitaine federal Gceldlin.
2. Fraters et infirmiers do langue allemande, ä Lucerne ; entree 27 avril,

licenciement 25 mai; commandant, capilaine föderal Gceldlin.
3. Aspirants au commissariat d'ambulance, ä Lucerne; enlröe 4 mai, licenciement

23 mai; commandant, lieut.-colonel Ruepp.
4. Fraters et infirmiers de langue frangaise, ä Lucerne; entree 25 mai,

licenciement 22 juin; commandant, capilaine federal Gceldlin.
5. Medecins de langue frangaise, ä Lucerne; enlröe 1er juin licenciement 22

juin; commandant, capitaine fedöral Gceldlin.
6. Fraters et infirmiers de langue allemande, ä Zürich; entree 1er juin,

licenciement 29 juin; commandant, lieut.-colonel Ruepp.
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7. Fraters et infirmiers de langue frangaise, a Zürich; entree 6 juillet,
licenciement 5 aoüt; commandant, capilaine föderal Gceldlin.

8. Premier cours de repetition d'opörations, ä Zürich; entree 20 juillet,
licenciement 3 aoüt; commandant (serajjösignö plus lard).

9. Fraters et infirmiers de langilr allemande ä Lucerne; entree 27 juillet,
licenciement 24 aoüt; commandant, lieut.-colonel Ruepp.

10. Medecins de langue allemande, ä Lucerne; entree 3 aoüt, licenciement 24
aoüt; commandant, lieut.-colonel Ruepp.

11. Infirmiers de premiere classe, de langue allemande, ä Lucerne ; entree 31
aoüt, licenciement 20septembre; commandant, lieut.-colonel Ruepp.

12. Fraters et infirmiers du canton du Tessin, ä Bellinzone; entree 31 aoül,
licenciement28 septembre; commandant, capilaine federal Mariolti.

13. Second cours de repetition d'opörations, a Berne; entree 28 septembre,
licenciement 12 oclobre ; commandant (sera designe plus lard).

Les fraters et les infirmiers ne doivent pas ötre munis de boulgues et de bidons
ä eau pour les cours sanitaires; en revanche, il est ä desirer qu'ils reeoivent une
veste ä manches pour menager leur tunique.

Les fraters et infirmiers doivent ölre inspeetös avant leur depart pour les cours
sanitaires, afin de s'assurer de leur presence, de leur bon equipement, ainsi que
de leur depart ä temps pour le lieu de destination.

Vous voudrez bien vous conformer strictement aux prescriptions concernant le
choix des recrues et ä celles du reglement sur l'instruction du service sanitaire du
22 novembre 1861, g§ 1, 2, 3 et 18.

Les hommes qui ne sauront ni lire ni ecrire ceux qui n'auront pas les qualites

physiques el inlellectuelles requises et ceux qui auront dejä subi un cours
sanitaire, seront renvoyes aux frais des Cantons.

Les autoritös militaires des Cantons voudront bien remettre gratuitement aux
medecins les reglements ci-apres :

Reglement de service;
Attributions de chaque giade;
Reglement sur l'administration de la guerre, deuxiöme partie ;
Loi sur la justice pönale pour les troupes födörales;
Reglement d'habillement avec ses modifications;
Reglement et instruction sur le service de sante;
Reglement sur le transport des blesses;
Ordonnance sur le matöriel du service de sante (Arrötö du Conseil fedöral du

9 mars 1870);
Instruction pour les fraters et les infirmiers, seconde edition de 1871.
Vous voudrez bien aussi remettre aux fraters et infirmiers les deux reglements

ci-aprös:
Attributions de chaque grade;
Instruction pour les fraters et les infirmiers, seconde edition de 1871.
Si, pour un motif quelconque, les hommes designes pour prendre* part a Tun

ou ä l'autre de ces cours, ne pouvaient pas s'y prösenter, vous voudrez bien en
informer aussitöt le deparlement soussigne.

Enßn le departement rappelle ä volre attention les deux derniers alinöas de sa
circulaire du 28 mai 1863, concernant les objets d'öquipement qui fönt le plus
souvent defaut, ainsi que Pappel au service des medecins, fraters et infirmiers qui
n'ont pas encore regu l'instruction reglementaire prescrite par le § 19 du reglement

sur le seivice de sante et qui des lors ne doivenl pas ötre envoyes aux
cours dont il s'agit.

Berne, le 1er mais 1873.
A teneur de l'arrötö du Conseil federal du 20 janvier 1873, il y aura cette

annöe deux ecoles de tir pour les officiers d'infanterie et de carabiniers savoir Ia
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premiere ä Bäle, du 27 avril au 17 mai, et la seconde ä Wallenstadt,du 30 aoüt
au 19 septembre.

1. Les cantons voudront bien envoyer ä la premiöre ecole 2 officiers de chacun
des bataillons et demi-bataillons d'infanlerie et de carabiniers d'ölile de langue
frangaise et 1 officier de la compagnie detachfis n° 6 de Neuchälel.

L'ecole n° II sera suivie par 1 officier des balaillons, demi-bataillons et
compagnies dötachöes de langue allemande.

Le canton du Tessin n'euverra personne aux ecoles de tir de celte annee ; en
revanche. il fournira un effeclif double d'ölöves ä l'une des ecoles de tir de l'annee

prochaine
2. Les ecoles de tir seront considerees ä l'avenir comme complömenl des

ecoles föderales d'officiers et d'aspirants, ensorte que les cantons voudront bien n'y
envoyer que les officiers qui ont fait celle derniere öcole l'annöe precedente et
cela sans tenir comple des numeros des unites tacliques dösignees pour fournir le
personnel des ecoles de tir.

3. Le jour d'entree ä l'ecole de lir 1 de Bäle est le 26 avril, ä 3 heures apres-
midi ; licenciement, 18 mai.

Le jour d'entröe ä celle de Wallenstadt esl Ie 29 aoüt, ä la möme heure ;
licenciement, 20 septembre.

4. Le commandement des deux ecoles ä öle confie ä M. le capitaine federal
Coulau ä Geneve.

5. Le departement vous prie de bien vouloir lui adresser, trois semaines avant
le commencement des ecoles de tir, l'etat nominatif des officiers que vous desi-

gnerez pour y assister.
Cet ötat nominatif doit contenir le numöro du bataillon dans lequel chaque

officier est incorpore.
Les officiers de carabiniers seront designes par M. le colonel federal des

carabiniers et nous vous communiquerons leurs noms ä temps.
6. Les officiers recevront dans les ecoles de lir 5 francs de solde par jour, plus

les indemnitös de route, ä teneur du reglement du 3 mai 1867.
7. Outre leur capote personnelle, les officiers toucheront ä l'arsenal de leur

canton, une bonne capole de soldat afin de menager leur habillement pendanl le
lir et de pouvoir changer de vötements en cas de pluie persistante.

8. Les officiers se muniront des röglements suivants:
Instruction sur Ie tir.
Instruction sur la connaissance et l'entrelien du fusil d'infanterie transformö.
Instruction sur la connaissance et l'entretien du fusil ä röpötition.
Reglement de service.
Reglement d'exercices.
9. Les officiers d'infanterie seront munis du fusil ä repeiition derniöre ordonnance,

et les officiers de carabiniers de la carabine ä röpötition.
10. La Confederalion fournira la munition ä raison de 250 carlouches par

homme.
Nous vous prions de bien vouloir prendre les mesures necessaires ä l'exöcution

des ordres qui pröcödent.
Le Chef du departement militaire federal:

Welti.

Berne, le 7 mars 1873.

(Correspondance particuliere de la Revue militaire). — Je vous ai promis de

vous donner quelques details stalisliques sur l'activile des s cietös volontaires de
tir en Suisse pendant l'annee 1872.

A ce propos, il est assez ötonnant de voir figurer dans l'ötat des sociölös de tir,
deux Cantons qui ne reclament pas le subside föderal. Ce sont Unterwald-le-Haut
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et le Valais. II existe cependant des sociötös de tir dans ces deux Cantons et il est
hors de doute qu'elles onl des exercices. Pourquoi dös lors ne röclament-elles pas
Ie subside, si elles y ont droit? J'en ignore les motifs quant ä Unterwald-le-Haut,
mais voici la röponse pour le Valais : « C'est parce que l'Etat ne laisse pas les

armes entre les mains de la troupe, et que par consequent eile ne peut pas s'exercer
avec des armes et munitions d'ordonnance. »

Cetle mesure ne se justifie par aucune consideration, eile a, au contraire, le

grave ineonvönient d'empöcher les troupes de ce canlon de s'exercer au tir et de

dövelopper leur aptitude sous ce rapport. L'administration federale a döjä eu
l'occasion d'inviler le canton du Valais ä laisser les armes entre les mains de la

troupe, mais il ne parait pas avoir öle tenu compte de cette reeommandation. Je
le deplore sincörement aussi bien comme militaire que comme amateur du tir
et je crois que, soit les sociötös de tir, soit MM. les officiers du canton du Valais
pourraient certainement inlervenir aupres des autorites militaires de ce Canton

pour faire cesser un etat de choses aussi anormal. Je ne concevrais pas d'ailleurs
quels inconve. ients on pourrait faire valoir conlre cette mesure, car il n'est pas
prouve que les armes soient mieux soignöes dans les arsenaux que par les soldals
eux-mömes; ce ne serail d'ailleurs pas le cas en Valau oü les locaux servant au
döpöt des armes et des munitions sont si humides et mal situös que l'entretien de

ce materiel doit necessairement coüler fort cher.
Cela dit, jereviensä nos sociötös de tir. Elles sonl au nombre de 823, complant

31,870 membres sur lesquels 25,565 ont droit au subside federal. La difförence
entre ces deux chiffres provient de ce que tous les soeiötaires n'ont pas tirö le
nombre de 50 coups prescrit ou ne les ont pas tires aux trois distances röglemen-
laires.

Ces 51,870 membres sont röpartis dans l'armöe comme suit:
Dans l'infanterie 16,591

» les carabiniers 4,996
» la cavalerie 591
» l'artillerie 1,685
» le gönie 531

Non-incorpores 7,763
Ces indications n'ont pas öle fournies d'une maniere exaete ou complete par

toutes les sociölös el encore moins en ce qui concerne le genre d'armes dont eHes

ont fait usage; cependant voici le nombre des armes qui a öte indique:
Fusils ä röpötition 7,214

» transformös 4,593
» Peabody 2,729

Carabines 456
Fusils Marlini 297

» d'aulres modöles 98
Les differences que j'indique plus haut entre le nombre des soeiötaires et celui

des ayant-droit au subside s'appliquent aux societes de tous les Cantons, sauf un,
qui donne l'exemple ä tous les autres, c'esl le canton d'Appenzell, Rh.-Int. II
compte trois societes avec 100 membres qui lous ont droit au subside federal.

Leprix de la munition ayant ötö reduit en 1872, le montant du subside a du
l'ötre egalement. II a etö fixe ä 1 fr. 25 cent. par societaire ayanl-droil.

Les primes payees en 1872 pour les difierents exercices de tir qui ont eu lieu
pendant l'annöe se sont ölevees aux sommes suivantes:
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Aux sociölös volontaires de tir, retardataires de 1871. Fr. 409 50 cent.
Aux cours et öcoles militaires en 1872, rarlillerie

comprise » 4,464 25 »

Exercices de tir des bataillons d'infanlerie en 1872 » 4,100 — »
Aux sociötös volontaires de tir en 1872 » 32,572 50 »

Total, Fr. 41,546 25 cent.
Mais comme le credit de celte annöe n'est que de » 25,000 — »

II faudra un credit supplömentaire d'environ Fr. 16,600 — cent.
que l'Assemblee födörale accordera sans aucun doute, car c'est un encouragement
donnö aux societes de tir. Ce developpement est du reste prevu depuis plusieurs
aunöes ainsi que l'augmenlation qui doit en rösulter pour le budget.

La statistique que je comptais pouvoir vous donner sur la population militaire
inscrile dans les conlröles matricules de chaque Canton, n'est pas encore complöte,
en sorte que ce sera pour un prochain numöro.

Comme chacun peul le comprendre, les nombreuses demandes de renseignements

adressees aux Canlons ont pour but de fournir ä l'administration militaire
födörale, des donnöes süres el pröcises sur lous les points qui doivent servir ä öla-
borer une nouvelle Organisation militaire.

Ainsi la statistique de la population militaire inscrile dans les conlröles matricules
des Canlons au 1er janvier 1873 indiquera ä l'autorite federale le nombre des

officiers, sous-officiers et soldats, nes de 1829 ä 1853 qui ont fait une öcole de

recrues opmplele et qui sont encore astreints au service. Lorsque ces indications
seront donnöes, on pourra comparer de quelle maniere les differents Cantons
oppiiquenl l'art. 18 de la Constitution föderale, porlant: «Tout Suisse est tenu au
service militaire. » La comparaison sera facile ä ölablir car il suffira de prendre
le chiffre de la population male inscrile au recrutement general d'un certain
nombre d'annöes, de deduire dece chiflre celui des hommes exemptös du service
et astreints au paiement de la taxe militaire, pour obtenir le nombre exact de

ceux qui doivenl le service; on verra alors si ce chiffre correspond a celui qui
sera indique par les Cantons.

II est fort probable qu'il se prösentera des difförences considörables dans les differents

Cantons, car il en a dejä öle constate de tres fortes dans quelques-uns
d'entre eux. II s'agit des lors de rölablir la balance egale enlre tous et de faire
cesser Pinjustice qui rösulte de Papplication de l'echelle des contingents. On ne

pourra trop le röpeler: il y a des Cantons oü un grand uombre d'hommes ne fönt
pas de service, quoique valides, et cela parce que le Canlon auquel ils appartiennent
n'a pas besoin de fournir plus que le nombre d'hommes fixö par l'echelle des

contingents ; dans d'autres, en revanche, les hommes valides sont tous tenus de faire
le service et de le faire jusqu'au dernier jour fixe par la loi, tandis que dans
les Cantons oü la population male est süffisante, bon nombre obtiennent ce qu'ils
veulent. Peu malades, ils se fönt dispenser döfinilivement du service. Desiranl faire
le service, ils le fönt pendant le temps que leurs affaires leur permettent de
consacrer ä leurs obligations militaires. Le jour oü le service leur parait trop lourd,
ils n'onl rien de plus empressö que de se faire dispenser, sachant d'avance que les

autoritös militaires de leur Canton condescendenl ä leur desir. Je pourrais mulli-
plier mes citations et indiquer les Cantons oü les hommes astreints au service,
jouissent d'une liberte absolue sous ce rapport, mais je m'arröterai lä, dans la
craint« de prejuger la queslion et l'opportunilö de la centralisation militaire.

Pour terminer, je mentionnerai les circulaires du Döpartement militaire federal

qui paraitront sans doute in-extenso dans un des prochains numeros de la Revue
militaire et probablement dejä en parlie dans le present numero.

La circulaire du 3 fevrier 1873, annongant Ia sortie de presse d'un nouveau
tarif des medicaments ä l'usage de l'armee federale. Ce tarif a öle rendu conforme
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a la seconde ödition de la Pharmacope'e helvetique pour l'exöcution des ordonnances
medicales, la preparation de la fourniture des mödicaments ä l'usage de l'armee
föderale. Les prix sont fixes pour chaque fourniture et les poids el mesures mö-
triques sont seuls adoptes.

La seconde ödilion de la Pharmacope'e helvetique, approuvee par le Conseil
föderal, le 12 aoüt 1872, est seule officielle. Elle est de möme seule prescrile dans
les öcoles el cours militaires födöraux pour la preparation et la fourniture des
medicaments. 11 serait ä desirer que les Cantons decidassent aussi son inlroduction et son
application pour les Services cantonaux. 11 est au reste possible que cela ait lieu
döjä maintenant, car la reeommandation leur en a ölö faite par le Departement militaire

federal en la leur communiquant.

Une circulaire du 17 fevrier 1873 prescrit des cours spöeiaux pour les recrues
maröchaux-ferrants de cavalerie et d'artillerie ; ceux de langue frangaise iront ä

Thoune, du 14 juillet au 23 aoüt. Ces cours sont devenus indispensables par
suite des mölhodes d'instruction surannees qui sont encore suivies dans un grand
nombre de Cantons. Ces cours seront donnös pendant 3 semaines par des hommes
du metier et on ne reconnailra plus ä l'avenir comme marechaux-ferranls dans
l'artillerie, le train de parc el la cavalerie que ceux qui comme recrues auront
suivi le cours spöcial de maröchalerie.

Comme pour les maröchaux-ferrants, on a aussi organisödes cours speciaux pour
les serruriers de batteries et de compagnies de position. Ces cours sont principalement

devenus necessaires depuis l'inlroduction des bouches ä feu se chargeant par
la culasse et des affüts en töle au lieu des affüts en bois et surtout depuis le
remplacement successif du bois par le fer dans le resle du materiel d'arlillerie. Ces
considerations sont assez importantes pour donner ä ces ouvriers une instruction
approfondie dans cette parlie afin qu'ils soient ä möme de se charger des röparations
que le matöriel d'artillerie pourrait exiger en campagne. Eu oulre les Cantons
sont libres d'envoyer, aux trois dernieres semaines des cours, leurs marechaux -
ferrants dejä incorporös; ce cours est obligatoire pour les marechaux-ferrants des

balteries et des trains de parc de langue frangaise, du 4 au 23 aoüt, ä Thoune.

Quanl aux recrues-serruriers, ils seront tous envoyös ä l'ecole de recrues
d'artillerie n° 1 de Thoune, du 25 mai au 13 juillet. Les trois dernieres semaines sont
seules consacrees au cours technique proprement dit.

II me resle ä vous parier des öcoles de lir rtour les officiers d'infanterie et de

carabiniers, La premiöre aura lieu ä Bäle, du 27 avril au 17 mai et la seconde ä

Wallenstadt, du 30 aoüt au 19 septembre. Elles seront commandees par M. le

capitaine fedöral Coutau, de Geneve, el se composeront du personnel ci-apres. Celle
de Bäle : 2 officiers de chacun des bataillons et demi-balaillons d'infanterie et de
de carabiniers d'elite, de langue frangaise, el 1 officier de la compagnie detachee
n° 6 de Neuchälel. Celle de Wallenstadt: d'un officier de lous les bataillons,
demi-bataillons et compagnies dötachöes d'elite de langue allemande.

Le Tessin n'enverra personne aux ecoles de tir de cette annöe, mais il enverra
un double effectif d'öleves ä l'une des ecoles de l'annee prochaine.

Les ecoles de lir seront considörees ä l'avenir comme complöment obligatoire
des ecoles federales d'officiers et d'aspirants et les Cantons n'y enverronl döjä cette
annöe que les officiers qui l'annee derniere ont pris pari ä l'une ou ä l'autre de ces
derriieres öcoles.

Voici quel ötail l'etat de la fabrication des armes ä la fin du mois de fövrier
1873:

Fusils ä röpötition : 73,700. Augmentation en fövrier: 2800.
Carabines » 5,000. » » —
Mousquetons » 1,090. » » 300.



Le nombre de ces armes distribuöes aux Cantons ä la fin du möme mois, ötait
le suivant:

Fusils ä röpötition : 72,877. Augmentation en fevrier: 2900.
Carabines » 2,977. » » 200.
Mousquetons » 896. » » 200.

S.

Italie. — Dans un article relatif k la remonte en Italie, la Revista militare
publie quelques renseignements intöressants sur le nombre de chevaux nöcessaires
en temps de guerre aux principales puissances de l'Europe.

La Russie renferme 18 millions de chevaux; eile en utilise 325,000 pour son
armöe, qui peut ötre portee au chiffre de 1,340,000 hommes, y compris les
röserves. '

L'Allemagne a eu; dans la derniöre guerre, jusqu'ä 290,000 chevaux.
L'Autriche a une armöe de un million d'hommes; eile peut porter le chiffre de

sa cavalerie k 182,000 chevaux. La France qui, d'aprös la nouvelle loi, aura
1,200,000 hommes sous les armes, devra avoir 230,000 chevaux environ. L'Italie
peut mettre sur le pied de guerre maximum 750,000 hommes; eile possöde 80,000
chevaux.

En Allemagne on compte 2,500,000 totes de l'espöce chevaline, qui comprend
les chevaux, les mulets et les änes; en Autriche 3,100,000; en France 4,250,000;
en Angleterre. 2,666,200; en Italie 1,100,000; en Turquie 2,100,000; an Espagne
650,000; en Belgique 260,000; en Hollande 300,000 et en Suisse 110,000.

Pour l'Italie, sur le chiffre de 1,100,000 totes, il y a environ 400,000 änes et
700,000 chevaux ou mulets. Et pour la France on compte, sur le chiffre de

4,250,000 totes, environ 500,000 änes.

VIENT DE PARAITRE
cliez

TANERA, öditeur k Paris; GEORG, editeur ä Genöve et Bäle; FACHE, imprimeur
ä Lausanne, et chez les principaux libraires de la Suisse et de l'ötranger:
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en 1870-1871

PAR

FERDINAND LECOMTE,
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TOME PREMIER
Un volume grand in-8°, avec 3 cartes.

Ce volume (l'ouvrage entier en aura trois) va jusqu'aux opörations devant Metz.
II contient entr'autres un expose detaille des organisations militaires francaise et
prussienne, des renseignements nouveaux sur les batailles de Wissembourg, de
Woerth et de Forbach, ainsi que des appreciations critiques impartiales sur la
premiöre periode de Ia guerre.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois k Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois, une Revue des armes speciales. — Prix: Pour Ia
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour Ia France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour tout ce qui concerne l'Administration
et la Rödaction, s'adresser au Comite de Direction de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, composö de MM. F. Lecomte, colonel fedöral (absent); E. Ruchonnet,
lieut.-colonel födöral d'artillerie; Ch. Boiceau, capitaine fedöral. — Pour les abon-
nements k l'ötranger s'adresser ä M. Tanera öditeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou k la
librairie Georg, ä Genöve.
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